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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 NOVEMBRE 2015 
 

POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS : 

 

 

o Accessibilité : 

 les travaux de maçonnerie sont terminés ; 

 la porte d'entrée de la mairie et les mains courantes sont en cours de 

fabrication ; 

 Travaux à venir : aménagement du WC et électricité 

                               La couleur des portes à été choisie en accord avec l'architecte des  

   bâtiments de france : Rouge Vin. 

                               Un toilettage du mur et de l'abri d'affichage est à prévoir. 

  

o  Clôture de l'aire de loisirs : 

 

  3 parties « sensibles » ont été repérées : 

 

– Entrée de l'aire vers les jeux (45 m) : des barrières multicolores en quinconce 

d'une hauteur de 1,5 m sont prévues. Les longueurs seront variables et alternées. 

– Entre le terrain de tennis et le terrain de foot : un portail 2 ventaux sera 

implanté, qui laissera néanmoins la place (1,5 m) pour un passage piétons. 

– Bordure du terrain de foot en face la salle de convivialité (72 m) : une barriere 

en bois traité avec poteaux tous les 2 mètres remplacera l'installation actuelle. 

 

Les arbustes seront taillés, et des massifs nouveaux seront implantés. 

Le conseil municipal donne son aval à ce projet d'aménagement respectant les 

principes fixés au départ : ouvert-beau-non accessible en voiture. 

 

▪ Bilan de la réunion publique du 20 octobre concernant l'aménagement foncier : 

 

 Comme convenu, une délibération du Conseil Municipal est prise en faveur de 

l'étude préalable et les conseillers demandent au Conseil départemental de la Haute 

Saône de programmer la mise en œuvre d’un aménagement foncier sur la commune en 

2016. 
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▪ Pré-étude sur l'enfouissement des réseaux électriques au cœur du village : 

                        

                       La demande est parvenue au SIED (Syndicat Intercommunal d'Energie du 

   Département). L'étude et la réalisation se déroulera par tranches ;  

   vraisemblablement trois. Le coût par tranche est évalué à 120 000 €. 

 

 

▪ Travaux avec Orange et le SMHSN (Syndicat Mixte Haute Saône Numérique). 

Les travaux ont pour objectif une montée en débit ADSL sur la commune. 

Une rénovation du Noeud de Raccordement d'Abonnés(NRA) actuel est obligatoire. Une 

armoire nécessaire au répartiteur sera installée à proximité. Cette implantation nécessite 

néanmoins l'accord préalable de la propriétaire riveraine de l’emplacement retenu et de 

l'architecte des bâtiments de France. 

POINT SUR LA FORET : 

 

 La demande de subventions est en cours pour la déserte forestière entre Villers 

et Meurcourt : elles devraient atteindre 50 % des travaux ( FEADER-CD) 

 La dernière vente de la Commune à Fontaine les Luxeuil est plutôt positive : un 

lot pour 24 252 €, soit 900 € au-dessus du prix de vente prévu. 

 Un particulier propose à la Commune une parcelle attenante à la fôret 

communale, sur la route de Velorcey : 65 ares pour 4 300 €. Le Conseil Municipal 

propose d'en parler avec l'agent ONF, Mme Vedel, pour recueillir son avis. 

 Bucheron du dimanche : les inscriptions sont en cours. La commune doit se 

préparer à réaliser, par ses propres moyens, la répartition des lots. En effet, l'ONF n'est 

plus habilitée à rendre ce service. Un investissement des conseillers municipaux sera 

indispensable. 

 Les employés communaux travailleront prochainement en fôret. L'association 

d'insertion TRAIT D'UNION propose ses services pour réaliser l'affouage. 

 

POINT SUR LES FINANCES : 

 Le fonds de péréquation de la taxe professionnelle reçu par la commune de VILLERS 

est faible au regard des communes environnantes. Le calcul de cette aide tient compte de 

l'effort fiscal réalisé par la commune : des taux relativement bas entrainent une dévalorisation 

de l'aide. 

 Les recettes et dépenses sont conformes au budget 

 L'excédent prévisible sera thésaurisé afin de réaliser les projets importants à venir, 

notamment l'aménagement du cœur du village. 

 



3 

QUELQUES DATES A RETENIR : 

 Préparation du colis des anciens : le samedi 19 décembre 2015 à 10H00 . 

 Repas des anciens : le samedi 23 janvier 2016 à 12H00. 

 Vœux du maire : le samedi 16 janvier 2016 à 18H30. 

 Réunion des employés communaux : le mardi 5 janvier 2016 

 Marché de Noël au Courlis : le samedi 5 décembre 2016 

 Concert de Noël et repas de parents d'élèves : le vendredi 18 décembre 2015 

 

 

 

Compte tenu des évènements nationaux en soirée, la séance est levée rapidement à 23h00. 


